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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Lorsqu'il sera procédé par 
les soins d~s sociétés de prévoyance à des distributions' 
de graines de semences, la' vente des produits corres- . 
pondants, soit sur les marchés, soit en deliors dcs 
marchés, ainsi que lel!r transport pourront être inter
dits pour une durée déterminée par décisiOl) de l'admi
nistrateur supérieur prise sur ,proposition des comman
dants de cercle. Des dérogations concernant l'interdic
ti'll1 de transport pOLIrront être accordées par l' admi
nistrateur supérieur. .• 

ART. 2. _. Les infractions à ces décisions seront 
. plmies, selon le statut des contrevenants: par voie 
judiciaire de 1 à 15 francs' d'amende, de 1 il 5 jours 
de prison, ou de l'une de ces dcux peincs seulement; 
par voie administrative, des peines disciplinaires pré
vues à l'article 7 du décret du 24 mars 19-23. 

L'application de ces peines ne fera pas obstacle à 
l'exercice de poursuites basées sur l'article 4 du dé
cret du 3 novembre 1934 susvisé, toutes les fois qu'il 
sera prouvé que les semences cédées proviennent de 
celles qui ont été avancées aux cultivateurs par· les. 
sociétés de .prévoyance. 

ART. 3, '- Le présent arrêté sera enregist!,é, com
muniqué et publié partout Ott besoin sera. 

• , . Lomé, le 18 juin 1935, 
BOURGINE, 

' 

- . 
...~ 


. "-"~~,;" ...- ~ ""-"---..... ~ :'~,!,:!> 

,]l,RRETE'No 284 abrogeaIt! t'a.1Têlé da 26 aoûl 1932 


'Tégtemental1.t l'introduction dallS le lerriloire du 

Togo et la' présenlalioJ! en public des films C;llÉIIUl


tograplliques, 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFF1C1EFi. DE LA LÊûlON D'HONNEUR) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 


et -les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté du 26 août 1932 réglementant l'introduction,' 

dans le territoire. du Togo) ct la présentation 'cn publIc d~s 
films cinématographiques; 

Vu tè décret du 13 mai 1935 p;lrtant organisation dans le 
territoire du Togo d'un contrôle sur les fitms dnématogra
phiques, les disques phonographiques, les prÎses de vues 
cinématographiques et les enregi"itrements sonores; 

. ARRETE; 

ARTICLE PREMIER, - Est abrogé rarrêté susvisé du 

26 août 1932 réglementant l'introduction dans le ter

ritoire du Togo et la présentation en public des films 

cinématographiques, 


- ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com

muniqué et publié partout 011 besoin sera. 


Porto-Noyo, le 20 juin 1935, 

BOURGINE. 

Indemnités de fonctions 
1 

ARRETE No 285 modifiant l'arrêté du 20 mai 1933 
fixU/lt le taux d'ittdè/llllité de fOIle/iolts accordée aux. . 
moniteurs indigènes d'éducation physique. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Or--r-1CIER OE. LA LimON n'HONNî:UR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUIlLIQUE, 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermÎnant les attributions 

et les pouvoÎrs du Commissaire de la République au Togoj 
. Vu Parrêté du 18 janvier 1935 réorganisant l'enseignemcnt 

officiel au Togo; 
Vu l'arrêté du 25 juillet 1927 instituant un service de l'édu

cation [.Itlysique et des sports au Togo et l'insirue!ion en date 
du 23 mars 1929 le complétant; . 

Vu l'arrêté nO 324 du 20 mai 1933 fixant le taux d'ind~111nité 
de fonctions; 

Vu les' prévisions budgétaires;. 1 

Sur la proposîtioll du chef du service de-l'édueation physi
que et des spoI1:s; 

Vu l'avis du chef du servIee de l'enseignement; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.· L'indemnité prévue en faveur' 
des moniteurs indigènes d'éducation physique-p1ir.l'-ar
rêté du 20 mai 1933, est réduite à 200 francs (deux 
cents francs) pour l'annEe scolaire 1.935 (1er février 
30 novembre), 

La réduction de 200;'ù prévue par l'arrêté du 26 no
vembre 1934 n'est pas applicable à cette indemnité. 

ART. 2. - L'indemnité est essentiellement révoca
ble. Elle n'est acquise que si les bénéficiaires remplis
sent effectivement les fonctions pour lesguelles elle 
est prévue. Le paiement peut en être suspendu ou sup
primé par décision du Commissaire de la République 
sur la proposition des chefs hiérarchiques des intéres!' 
sés ou du chef du service de l'éducation physique et 
dès sports. 

ART. 3, - Le contrôle des indemnités payées en 
exécution du présent arrêté sera assuré par le chef du 
service de l'éducation physique et des sports auquel 
les états d'allocation seront communiqués avant tout· 
paiement. 

ART. 4. - Le présent arrêté' sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera, . 

Porto-NOl/o, le 20 juin 1 ')J5: 

• BOURGlNE: 

MODIFICATIF cl l'anne.re de l'arrêÜ no 3M du 8 
juillet 1932 (J. O. T. page 409 cl" 1" septembre 
'1932), 

ARTICLE PREMIER 
Au lieu de: 

: , Deuxième catégorie: 
Pavillon nO 5 C. r, T, (Rue du Champ de courses): 

1 pièce, 
Lire .. 

Quatrième catégorie: 
Pavillon nO 5 ç. r. ·T. (Rue du Champ de course) : 

A - côté sud -- 2 pièces 
B - côté nord : 2 pièces 
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ART. 2. Le présent modificatif a son effet pour 
compter du 16 mai 1935. ' 

Lomé, le 11 juin 1935. 

P. 	le Commissaire de la Répablique p. o. 
L'administrateur supérieur, 

•GEISMAR. 

NOMINATIONS, MUTATIONS ETC. 
CONCERNANT LE PERSONNEL 

•
PER$ONNEL EUROPÉEN 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

. M~gistrature coloniale 

Par décret du 3 avril 1935, rendu sur la proposition 
du .. n)inistre des èolonies -et du garde des sceaux, 
ministre ~le la justice, bénéficient de la première 
ni'ajoration de traitement de 2.000 francs prévue par 
l'article 2 du décret du 27 juillet 1930, les magistrats 
-dont les noms suivent 

M. FORGGES j président du tribunal de 3e classe de 
Lomé, à partir du 8 septembre 1934, 

Bénéficient de la première majoration de traitement 
de 2.000 francs prévue par l'article 2 du décret du 
27 juillet 1930, le's magistrats dont les noms s.uÎvent, en 
raison de bonification d'ancienneté pour. services 
militaires par appJic<ltion des lois des 1"f avril 1923, 
17 avril 19Z4, 9 décembre 1927 ou 19 mars 1928, 

M. 'TUEBAUL"r, procu reur de )a République près le 
tribunal de 3~ classe de Lonlé. à partfr du 19j~nvjer 1935. 

ACTÈSDU POUVOIR LOCAL 

Alfeclalions 

Par décisions des: 

4 juin 1935" - M. DRONJOU. contrôleur de 3"·classecles 
douanes. en service à Lomé, est nomm"é chef du. 
bureau des douanes ~Ie Lomé, .en remplacement de 

., M. TOQUÉ, contrôleur. de 2" classe, par'ti en c.ongé~ 
---_....---, 

15 juin '1935" - Les fonctionnairès embarqués su .. 
vapeur Canada ~ttendu à Lomé le 20 juin 1935~ reçoi
vent les afl"ectatÎons Suiv~îlHes: 

M. MOURA.GURS Albert, fHJministratellr~adjoînt de 
2e classe des co'onies est affecté à Anécho en qualité 
d'adjoint HU comllul1Hb,nt de· cercle. Il est en outre 
chargé de Itt présidence du tribunal du'1"tdegré . 

M. PUŒLLI RocÎl, agent comptable des chemins de fer 
est mis il la dispositio'l du chef du service des travaux 
publics, du chemin de fer et du wharf. 

23 juin 1935. .\1. L;vGIER f ingénieur-adjoint de 
3~ classe des tnlvaux p(~bHcs, est nomnlé compt:,lble
matières du garage cent*nll en remplacement du com
mis d'administration de. 1r" classe POLLY Micbel, appelé 
à d 1autres fonctions. 

- Pm' décision qe }'"dministrateul' l!iupérieur du 
,8 juin 1935, - Le lieutenant d'L C. MAssu Jacques, 

en service nUX forces de police~ est nommé bil1eteur,du 
cJétachel11ent de milice en tOtH"née de police ;il NAW~R'I-: .. 
subdivÎsion de Bassari, cercle de Sokodé. 

Congés -- Pa••ag•• 

Par décisions des: 
12 juin 1935. ~ Ùn congé administra.tH de 6 mois 

pour en jouir à Arbois (.1 u ra), est accordé à ~1. PtCHOUX, 

administrateur~tlç1joint de 2" cI~lsse qui compte 24 mois 
de séjour consécutifs dans la colonie. 

Un passag,e pour la rrance lUI est en outre délivré 
ainsi qu'à sa fel11nle sur le paquebo~ Amérique Httendu. 
à Lomé vers le 26 juin 1935. 

15 juin 1935. Une t'équisitÎoll de pass:age de retour 
en 1r' classe, (1 ,.• c~ltégorie B). sur le pL)(juebot A mérù:jlle 
attendu 11 Lomé vers le 26 juin 1'935, est accordée 
au docteur BmoT, médecin command~lnt des troupes. 
coloniales en service hors cadre au ,Togo' 

20 juin 1935. - Une r~quisition de passage de retour 
'en France, en 3" cla~~e. (4" catégorie), .sur le paquebot 
FOllcauid·attendu à Lomé vers le 12 juiJlct .1935) est 
acconlée au sergent chef d'infanterie coloniale SERY, 
en service hors cadre an Togo) ainsi qu'a sa femme· 

PERSONNEL INDIGÈNE 

Titularisation 
Par arrêté du : 
20juin 1935. L'inteqJrètestagiaireMEATcliI ALBADA .... 

est titularisé interprète de 5~ classe pour compter du 
1er junvier 1935, date d'expiration de son stage. 

Affectation 
Pa r décision d-u : 
22 juin 1935. - Le méc~,niden-conducteur d'autc-· 

. mobiles de 3· classe KOUESSIVI Simon Franço-is, en 
service HU garage centraL. ~st mis ~ la disposition du 
comnulndant de cercle de Sokodé, pour être affecté au. 
secteur de la trypanosomiase, 
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Congés ~ Permissions 

Par décisions des: 
15 juin 1935. - Un congé spécial de maternité de 

2 mois p·our en jouir à Lome, est accordé à 
M~e W(LSO~ Josephine, sage-femme auxiliaire de 
1" classe de l'A. Û. F., du 20 juin au 20 àoût 1935.. 

Le congé accordé par décision du 11 l11<li 1935, au 
pLtnton CORNEII.LE Michel, est prolongé jusqu'au 
25 juin 1935. 

Sont accordés avec traitement des congés de: 
30 jours du 20 juin au 19 juillet 1935 inclus. au 

-commis d'administration de 8" classe-KouAssl Joseph, 
-eu service à la paierie de Lomé. pour en jouir au Togo. 

30 jours du 20 juin all 19 juillet 1935 inclus. au 
p"réposé de 6" class'e des douanes Taov] SODJI Prosper, 
en service au bu"renu principal de Lomé, pour en jouir 
au Dahomey. 

30 jours du 28 juin au 27 juillet 1935 inclus, à la sage
femme- auxiliaire stagiaire BOEHN' HANNY, en service à· 
Sol:codé, pour en jouir à Lomé. 

30 jours du leT au 30 juillet 1935 inclus, au commis 
.J.·administration de 3e classe AKPALO John, en service 
au chemin de fer, pour'en jouir à Lomé. 

'," 30 jours du 15 juillet 1935"au 13 août 1935'incltis. au 
corn mis d'administra tion de 5eclasse JOHNSON K. And ré, 
-en service au bureau des finances, pour en jouir au 
Territoire. 

Une permission de 15 jours. au garde-frontière 
TODEOJRAPOU MENSAH, en service au poste des douanes 
·de Ségbé, pour .en jouir à Baguida (cercle de Lomé). 

23 jui·n 1935. - Sont accordés, avec traitement, des 
·congés de: ' 

30 jours du 1"r~.u 30 juillet 1935 inclus, à l'ouvrier de 
·2e classe Al'll0ld TIAl\tIYOU, en service au chemin de fer 
{traction), pour en jouir à Blita (cercle d'Atakpamé). 

30 jours du ter au 30 juillet 1935 inclus, à l'ouvrier de 
·5 e classe Robert. ACAK~OVIE, en service au cbemin de 
Jer (traction), pour en jouir all Territoire. 

30 jours du 1~ juillet au 14 août 1935. au cborde trairi 
·de 6e clasee BRYi\l L. Moïse, en service an chemin de 
fer (exploitation), pour en jouir à Anié. 

15 jours du 2 au 15 juillet 1935 inclus, all garde
fro·ntière ·de 2e classe KPADE SODATON'OU", en service au 
poste des douanes de Klouto, pour en jouir à Agomé
.séva (cercie d'Anécho). 

15 jours du 15 au 29 juillet 1935 inclus. au garde
fro·ntière de 1re clas;e MAi\lA DRAMANOU, en service au 
poste des douancs de Ségbé, pour: en jouir à Mango. 

Par décisions de l'administrateur supérieur des: 
24 mai 1935. - Une permission de ·8 jours, a,:ec 

traitement, du 25 mai au 1er juin 1935, est accordée à 
l'infirmier de Se classe Christophe KUAOVI, en·serv·ice à 
l'hôpital de Lomé,·pour en jouir à Anecho. 

29 mai. 1.935, ---;". Un congé de 20 jours, avec traite- °1 
ment, du 1~r au 20 juin 1935 inclus, est .accordé au 

-planton-dactylographe·METzGER Charles. en service au 
service météorologique. pour en jouir à ~nécho. 1 

Sanctions· disciplinaires 

Par arrêté du: 
22juin 1935. - Un blâme avec inscription au dossier, 

est infligé au commis d'administration de .8e cIas~e. 

KpOTI Ebénézer. 

Par décision du : 
23 juin 1935. - Une punition de 10jours de suspen-. 

sion de· solde est infligée au maître-ouvrier de 4eclasse 
du chemin de fer Atl~anasius MENSAH, pour faute 
p~ofessionnelle. 

Par d~isions de l'administrateur supérieur des: 
6 juin 1935. - Une punition de 10 jours de sùspen

1resion de solde est intligé~ à l'in.firmier de cIasS'e 
MENSAH Gottfried, en service au cercle d'Atakpanui:, 
pour négligence dans son service. 

~ 

15 juin 1935. - Une. punition de 10 jours de sus pen':' 
sion de solde .est infligée au mécanici~n-condu~teur. de 
4" dao;se GBÉVÉ Christoph·e, en service au cercle::. de 
Klouto, pour négligence dans son service ét détériora
tion de matériel administratif. ... 

Indemnité de licenc~em.e~t_ 

rar décision.de l'administrateur supérieur du : 
7 juin 1935. - Une somme decent quatre vingts francs 

(180 frs.) égale à 2 mois de son salaire journal~er, est 
~ccordée au nommé DOGBA, FREEl\IAN dit (~MONROVIA») à 
titre d'indemnité de licencièment, 

" 

FORCES DE POLICE 

1 0 

- Compagnie de milice: 

Engagemen10 
Par arrêté du : 

·5 juin. 1935. --=- Sont engagés pour 1 an, à compter 
du 1"r ju.i~ 1935, après stage de 2 ans accompli (caté
gorie H): 

Comme miliciens de ze dasse : 

ÛUASSOU. stagiaire catégorie B. MIe M(312 B. T. 
de la P. C. Lomé. 

DIATOZ. stagiaire catégorie H. MIe M(313 B. T. de 
la P, C. Lomé. 

GABRIEL Michel, stagiaire cratégorie B. A:1le M/327 
B. D. de la P. C. Lbmé.· 

ALAOUl. stagiaire ca.tégorie B. Mie M(314 B. T. de 
la P. C. Lomé. 

Licenciement 

Est licencié à compter du 1er juin 1935. le stagiaire 
de la catégorie A. MENSANVI. N° Mie M/4!3 A. D. de 
la P. C. Lomé, pour mauvaise ma·nière hrabituelle 
de servir. 

Agrément de stagiaires 

Sont agr.éés à la cQmpagnie de milice Lomé à compt~r 
du 23 mai 1935 : 

Comme stagiaire catégorie A. : 

D.IGBÉ KOFFJ. ex-2" classe de T. S. 
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Comme stagiaire catégorie B. : 
1-5 m~j:1935, - BOU~TÉ; de'race Konkomba. 

1er juin 1'935. - YAOUÈDA. 


?O _ Ganle indigène: 

Licenciement 

Est licencié pour fin de contrat, pour compter 
,du 1" juillet 1935, le garde de 1" dasse BOUKARI Il, 
N- MIe 348, du peloton d'Anécho, 

La gratuité de transport est accordée ù' l'intéressé 
ainsi qu'a Sa famille, pour rejoindre ses foyers. 

1" - Compagnie de milice: 

Rengageme:nts 

p..u décision de l'administrateur supérieur du ; 
14 juin 1935. Sont re.ngagés pour 1 an. à compter 

du, ' 

11'.~ juin 1935, - A"l'rtP'oË Ambroise. milicien 2" classe. 
,1I1le M/266 B. T, de la P. C. Lomé" 

, 3 juin' 1935 . .,- OROU GA>lBARI, caporal. MIe M/252 
A. D. de la p, C. Lomé. 

Permission 

Une permission de 15 JOU"TS aveC solde de présence, 
délais de route' non COJllpris et 'sans 'Ia gratuité du 
'transport. à com.pt.er du 15 juin 1935, est accordée 
au caporal ATcnANA, Mie M1258 A, D, de la P. C. Lomé, 
pou~ en j~uir" Àbomey (Dahomey). ' 

Punition 

Une punition de 15 jours de prison avec retenue 
de solde, est in'fHgée :lU stagiaire catégorie B. AGANDÉ 
P,'erre, il'He MI333 B. D.' de la p, C, Lomé, pou r 
faute grHve en ser'vice, 

2 6 
- Garde lndlgène 

t;teng!lgemenh 

SOJ:1t rengagés pour 1 an, à compter du : 
1"" Dlai 1935. TINAMPA. garde 2-1: chlsse, Mie 1033,. 

du peloti,Hl de dépôt, 
1er juin 1935. - LAGRÉSSI. g~lrde 2~ classe, Mie 10Q3" 

du peloton de dépÔt. ' 
AKODA. garde 2~ .elasse, Mie 1005. du peloton de 

'dépôt, 
'AssnUN, garde 2~ cl:ls~e. MIe "59, du 

-d'Anéého. 
KOFFI;' brigadier-chef 2' classe, 1I1le 26, du peloton 

d'Atakpamé, ' , 
'ADA>I PATCflA, garde 2' classe. MIe 973, du peloton 

d'A\akpamé, 
BABA, go rde 2" classe, MIe 1009, du peloton de 

Sokodé, 
BABA KÉITA, garde 2' classe, MIe 982, du peloton 

d;' Mango. 
AUJou, garde 2' classe, 1I11e lO~, du peloton de 

'M.ngo. ' 
ISSA Goum, garde 2' classe, MIe 893, du peloton 

de 'J\1ango, 
3 juin 1935. -- TCflASSI Camille, garde 2' cla"e, 

1I1le 977, du détachement police Lomé, 
5 j~in 1935. - GNA"AN, garde 2< chlSse, 1I1le 676, 

dù peloton de M.ngo,' 

il 

li" 

ii 

il 
" 
il 
ii 
'1 
!! 

!i 

i 

1! 
" 

1 

! 
Il 

ii 

Il 

,
,II 

10 juiu<1f,1935., ..:... BADÉ,lfA, 'garde 2' ,classe, MIe 561,' 
du pelot6'fl d'Atakpamé, ' , 

15 juin 1935, - SIIlITI, brig"dier 2' classe, '''II,' 900, 
du peloton de Lomé·,· 

lu juillet 1935, - HOlJssou Antoine" garde 2' ,classe, 
MIe lOlO, du peloton de Lomé', ' 

TIÉKOURA BOUGONO, brigadier 2" c1asse. Mie 341. 
du peloton d'Atalcpamé. ' 

S.UU, brigadier 2~ classê~, ~1Je. 78, du peloton de 
Sokodé. 

4 juillet 1935. - KAGNITA, garde 2f\ classe, Mie 679, 
du peloton d'Anéch'o, 

7 juillet 1935, - OTOA, brigadier 2' classe,' MIe ~49, 
du détachement police Lomé. 

8 juillet 1935. ,MORA. briglldièr-thef2"' clas~e, 
MIe 830, du peloton de d'épôt. 

11 juillet 1935.. NADlO, adjudànt, Mie 898, du 
peloton de Lomé. 

13 juiHet 1935, - BAOUANA, garde'1" classe, Mle .~51, ' 
du peloton de Lom~. 

15 juillet 1935. ~ IÜLI LIM", garde 2' classe, Mie 971, 
du peloton de Sokodé, 

20- juillet 1935. - SOl\IAII:.A ,SAI:IÉ j 'garde 1,:"',dasse, 
NUe 576, du peloton de Klouto. 

BATORDWUA D., garde 1re classe, MIe 580, du peloton, 
de Sokodé, 

21 juillet 1935. ~ KOATASSIMA; garde 1~" classe! 
MIe 352, du peloton d'Anécbo, 

~ermissions 

Une permiss.ion de 30 jours avec sQIde de pré~ence~ 
délais de route non compris et sans' i~i gr~tuité cie 
tnJnsport. il compter du 1u ju.il1et 1935, est accordée 
à chacun des gardes dont les noms suivent: 

Gi'lAM:A, garde de 2" clas;!;e, Mle.9,26. du détachenlent 
de police Lomé, pour en'jouir à "K~lnde (Mango)" 

ANANJ, garde de 2' elasse, MIe 863, du peloton de 
Lomé', pour en jouir'à Grarid"Popo q)ahorrieyi, ' 

Put;litions': . 

Une pllnition de' 15 jours de prison avec" retenue 
de solde.' pour faute" gra"ve en s~r'vice; ·ést innig~e 
à ch"acun df's agents dont les noms sui vent :". 

OTOA, brig~dier' de 2' Classe, 1I11~ 949, du détacheC 

ment police Lomé.. 
NASSA""JA, garde 'de 2' classe,. MIe 927, du déta

chenient police l.,omé. 

AFtACHiDES 

Par décision de l'administrateu"r supeneur du : 
5 juin 1935, - Est interdite jusqu'à nouvel ordre la 

.;::an:;o~es arachides sur les, marchés du eercle de 

BOURSES, 
Par déçision du : 
15 juin 1935. - Sont accordées, à compter du 

21 t?-laÎ 1'935 et dans le~ conditjon~ fixées pa~1'af"rêté du 
26 nO'lembre 1934, des bourses seolairesde 1 fr, 5O'par 
jour aux é1èves ~ésignés ci-après: 
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KALIP!i Charles, élève à l'école officielle d'Anécho. 
rlVASSOU Ai\l,OUZOU, 

DJOGBESSI KOUAKOU, 

Les intéressés percevront eux-mêmes le mOntant des 
bourses scol<;tires accordées. 

CHAMBRE DE COMMERCE 

Par arrêté du : 
8 juin 1935. Pris en conseil d'administration. -

Esfapprouvé le compte définitif du budget de la cham
bre de commerce du territoire du Togo pour l'exer
cice 1934. 

Ce compte est arrêté comme suit : 
Recettes. 234.008 fr. 41 
Dépenses 213.854 - 29 

Excédent de reèettes . 	 20.154 fr. 12 
La situation du fonds de réserve.de [a chambre de 

commerce du ,territoire du Togo à la clôture de l'exer
cice 1934 est arrêtée ainsi qll1il .suit, ! 

Excédent des recettes sur les dépenses des exercices 
antérieurs à J'exercice 1934. ·254.203 fI'. 44 

Balance créditrice de J'exercice 1934 20,154 - 08 

274.357 fr. 52 

COMMISSIONS 
Par arrêté du : 
20 juin 1935. La commission tle contrôle des films 

dnéJnatographiques et des dîsques phonographiques 
prévue à J'article 3 du décret du 13 mai 1935, est compo
sée ainsi qu'il suit: 
L'administrateur supérieur ou son délégué Président 

Le procureur de la République, Ou son 1 
délégué, (Membres 

Le président de la chambre de com'- \ 
merce, ou son délégué. 

Par décision de l'administrateur supérieur du : 
7 jui~ 1935. Une commission'composée de: 

M M. LEscANNfl, ingénieur des ponts et chaussées chef· 
du service des travaux publics, du che"lin de fer 

. et du wharf (ou son dél'égué) . Pré.,iden' 
GAR:'IiIER. chef du. service de la voie et \ 

bâtiments, Membres 
RlBElL, chef de la s,ection du matériel. 

LAUGrER 1 adjoint au chef de service des travaux 
publics, du c,hemin de fer et du wharf. chef de 
.la subdivision Lomé - Yille. . \ Conseillers 

. STOLL. chef du garage central. .) Techniques 
se réunira sur la convocation de son président en vue 
de la condamnatio~ des ~éhicules automobiles usagés 
en. se~'vice au garage central~ 

COTES IRRtCOUVRABLES 

Par arrêtés d~s : 	 • 
8 juin 1935. Pris en conseil d'administration. 

Est admise en non valeur la côteirrécouvrablecompri
se dans les rôles des patentes de Lomé de l'année 1934 
ci-après désignée! 
. Société Coast Cottons 11 Lomé. 

Pate.nte : . 1.450 francs.' 

Sont admises en nQn valeur les côtes irrécouvn"bles 
des contributions directes des exercices 1933 et 1934 
ci-après désignées: 

Mango 

Ex. 1934 - Impôt personnel (cat. sup.) .. 280fr. 
Rachat de prestations (eat. sup.). , 24 
A. M. 1.. 	 .140

A t Cl kpa1JJé 
Ex. 1934-lmpôt personnel indigène(cat. sup.)1.540

Rachat prestations (européens) 60,
(indigènes). 396 

Véhicules 
A, M. ]. 

Sokodé 
Ex. 1933  Impôt foncier. 10 f,50 
Ex. 1934  Impôt foncier. , .7 f.- 

Impôt pers. indigo (cal. sup.) . 140 f, 
Racha! de prestations indigo 12 f, 
A. ~1. 1. (cat.•up.) 70f,. 

Sont admises en non valeur les côtes irrécouvrables 
des contributions directes _. Exercice 1934 ci-~lprès 
désignées: 

Mâllgo 

Impôt personne) (cie ordinaire). .21.819 frs. 
Rachat de prestation indigènes. .18.702 
A. 111. I. 	 .15.585 -

Sokodé 
Basson' Impôt personnel (cie ordinaire) 50.220 

Rachat de prestation. 21.750 
A. M. J. (cie ordinaire) 30.690 
Rachat de prestation (option) 31.896 -

Atakpamé 
Impôt personnel (cie ordinaire) • 29.710 
Racb~:lt de prestation 	 27.468. 
A. 	 111. 1.. 17.682 

Le trésorier-payeur du Togo est aut~dsé ft réduire 
les prises en charge du montant des impÔts ci-dessus 

. désignés. 

EXONtRATION 

Par arrêté du : 
8juin 1935, -- Pris en conseil d'administration. 

La commune-mixte de Lomé e,st exonérée de la somnle 
de 6;208 francs représentant des frais de transports de 
latérite effectués pour ,son compte par le service du 
chemin de fer (réquisition n> 37 du 7 décembre 1934)., 

MONNAIES ANGLAISES 

Par arrêté du : 
30 janvier 1935. - Approuvé en conseil d'adminis

tration du 8 juin 1935. - A titre exceptionnel et pour 
l'année 1935. seu'lement, l'.gent· spécial de Klouto est 
autorisé à recevoir en monnaie anglaise et concurrenl
ment avec les monnaies frnuçaises le nlontant des 
impÔts perçus sur rôles. 

Les reCQ.uvrenlents s'elfectueront dans les condi~ 
tians de l'arrêté du 14 février 1934: 

http:r�serve.de
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OBSERVATION SANITAIRE 

Par arrêté du ! 

8 juin 1935. - Sont abrogés les arrêtés: n"' 225 du 
17 mai 1935 pbçant la subdivision de Sokodé sous le 
régime de danger imminent et'228 du 20 mai 1935 pla
çant le centr~ urbain de Sol<odé saus le régime d'ob
servation sanitaire. 

. ·P.RODUITS PHARMACEUTIQUES 

Par décisfon du : 
13 juin,1935~ Est complétée comme suit la liste 

n" 2 des produits pharnlaceutiques dont la vente est 
.autorisée dans les dépôts prévus à l'article 3 de 
l'arrêté du 15 novembre 1928: 


« Pommade Perlo-Menthol fi 


REMBOURSEMENTS 
Par arrêtés du : 
8 juin 1935. - Pris en conseil d'adJnlnistration. ~ 

Est autorisé au profit de la maison j( The United Africa 
Company Ltd. }) le remboursement d'une somme de 
cinquante et Un francs. dix centimes (51 frs, 10) trop 
perçue au titre de la taxe sur le chiffre d'affaires. 

" 

. Est autorisé au profit de la société L'Industrielle(f 

Coloniale )1 le remboursement de la somme globale ·de 

cent quatre vingt douze francs quatre vingts centimes 
représentant: 

10 
- cent t.rente sept francs cinquante centimes 

(137 f, 50)'trop perçus ~u titre de la taxe d'importation. 
2' - cinquante cinq francs dix centimes (55 f, 10) trop 

perçus au titre de la taXé sur le chiffre d'affaires. 

REMISES D'AMEND.ES· 
Par arrêtés du : 
8 juin ÜJ35. - Pris en conseil d~administration. 

Il est fait remise des 9/10' de la pénalité de dell},-mille 
quatre cents francs encourue par M. OLYMPIO 'Octa-
viano, pour défaut d'enregistrement dans les 1 délais 
d'un contrat de bail relatif à 'la plantation de Bagida, 
contrat passé entre l'administration du Territoire 
et le sus-nommé Octaviano Ot..YAlPIO, approuvé en 
cpnseil d'administration le·4 juin 1927, modifié par 
un avenant approuvé en conseil d1administrat.ion te 
1" mai 1933. 

Il est fait remise des 9/10< de la pénalité de mille 
huit cents francs encourue par la société agricole de 
Lomé~ pour défaut d~enregistrement dans les délais 
d'un contrat de bail relatif à la plantation de Kpemé, 
contrat passé entre l'adnlinistration du Territoire 
et ladite sociflté, approuvé en conseil d'administration 
le 6 février 1932, modifié par un avenant approuvé 
en conseil f.radnlinistration le 30 décem bre 1933. 

ROLES 
Par arrêté du : 
8 juin 1935. - Sont approuvés et· rendus exécutoires les rôtes primi~ifs et supplémentaires afférents à 

l'exercice 1935 et dont détail suit :
• 

Centimes additionnels _._o,1N" DES 
CERCLES NATURE DE L'IMPOT PRINCIPAL TO'~AL IICornmuneS Budget local 1 Mixte 

-~ 3.784,25 ,Impôt personnel européenKlouto -
!197 Impôt pers., et taxe addit. ind. 1. 759.50- -

140,00198 Lomé (Sub.) Impôt personnel 2' cat. sup. -
360,00 . - -lmpôt p.crsonne[ 2'" cat. ordo199 - --

200 uno,oo(C.M.) 1.700 170Populatiofl flottante - ! 

201 300,00Rachat prestation européen- - - -
-202 660.00Klouto -- --

- 120,00- indigène203 - -
204 36.00.Lomé (Suh.) - -_. - 324,00.205 -- -

7.485,75206 PHtente·~ .-.  5.545 . 1.940,75 _.. 12.513,50207 - . . 3.020,50 863(C.II1.) 8.630 
- , 87.216,75208 22.611,7564.605 -Atakpamé 

3.300,00209 Licences. 2.200 1.100 -Lomé (Sub:) 
390,00210 Véhicules 300 90-

- :r . . 160 2.240,00211. 1.600 480- (C.l\I.) 
,_212 154,00Armes perfectionnées..," 14140 -

-. 490,00-213 Taxe d'hygiène . - -
--214 840.00-Klouto _.  770,00215 A.M.I. (catégorie supérieure) - -

70,00Lomé (Sub.) - --
216,00- (caMg. sup. ordinaire) . -. 

"'--- t-= 
"La date de mise en reco.uvrement clu présent rôle est fixée au 13 juin 1~35. 
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SOCIÉTÉS 
Far-arrêté dit :', 
5 juin 1935. - Est a'utorisée la création 'dans le 

TerrÎtotre âü· Tog'o placé sous :Je rna n'da t- de: Ht" Fi'ancc y 

d'une soéiét6" sporti've dénommée v ,Red St~r »)-dont 
les statuts sont <lllnexés à Ta deinande; 

Far décisions de l'administrateur-supérieur des 
,13 juin 1935,; l.-, Est' a'utorisée dans le territoire du 

Togo placé sous le mt'tndat de la Franc'e~.la consti~ 
tution d'une association, dite (e, Unien SavaJolse de 
Se'cour:s' Mutuèls, >; d-ont les statuts sont annexés à la 
p-résènte décision, 

15 j~in 1935, - Le·s statu;s dé la « Société Cosmo
" . 

polife de .Lomé ) révisés en ,assenlblée générale 'Je 
~"octob~e: 1~:J34, ~~~~ ~els qtJlqs figure~t en a~nexe à la 
présente' 'décision: - '"' , 
, ' , 

Un exemplaire de ces statuts sera déposé aUx ~rchi,,: 
ves dtf Commissariat de la République, 

SOCIÉTÉS DE· PRÉVOYANCE 

F~rr dé-cisions de ('udministrateu r-supérieu r des : 
" 7 ju'in 1935. - Est ~'flIou-ée, pour l'exercice 1935, une 
rn\d"ènlnÎté annuelle de trois c,~nts francs (300 frcs.) 
au secrétaire-trésoYier de Hl société indigène de pr~
voyance du cercie de Klouto. 

1\1. AGRIPPA Joshua, cultivateur à Yewiepe l est nom
mé vice-président du conseil d'administration de la 
société de prévoyance du cercle de KJouto. 

15 juin 1935. -:- Sont ,mis à la disposition des soçiétés 
indigènes de prévoyance du Togo douze moto~COJl,Ças
seurs q Collin » acquis sur les fO!1ds du compte 
« Encouragement à l'Agriculture )J. 

Ces appareils sont répartis de la façon suivante 
Un à la société de prévoyance de Klouto 
Six à la société de prévoyance de Lomé 
Cinq à la société de prévoyance d'Anécho 

Les frals de transport, de m,lnutentioll, d'instal
lation, de fonctionnement et de réparations de ces 
appareils sont al la charge des sociétés. 

Est autorisée hl cession gratuite il la société de 
prévoyaryce crAnécho d'un hangar métallique pro
venant de la section de"liquidation de la construction 
du chemin de fer cen tral togolais. 
" Les frais de transport) de manutention ,et l'installa
tion de ce hangar sont à la charge de' la société de 
prévoyance d"Anécho. 

DOMAINES 

Avis de bornages 

Le mercredi 24 juillet 1935, il huit'heure~ du' matin, 
'il sera proc~dé au borrùlge contradictoire cllun immeu~ 

ble situé à 'Ag~éluvhoé, (su bdiyision de Tsev,ié), (cercle 
de Lomé),' consistant en un terrari,' urbain. bllti, en 
forme de quadrilatère irrégulier portant une construc.
tion à usage de magas'In etc. . etc ... d'une conte
nance de 12 ares 32 céntiafes, et borné au nord pa'r la 

,
rO..tHe 'de'Gapé, à l'est par la rue du 'l'l'larché) 'uu sud' par 
ten'ain-à Joseph Kuhâdji, à il'ooest par l'emprise du 
cllemi'n-:ood'eT',. d(Jnt'Fimm~Ttricutation a-été demandée 

... 
par Je sieur Andreas _Labollh. cmploy.é <;le conlJl1crce 

, 
1 

::Il 
1 

Ji 
_q 

et propriétaTrf!" demeurant à, L'o(né~ 'agissant en son 
nom personnd en' qualité de propdétaire, suivant 
réquisition du 28 novembre 1934" n"953. 

, , 

. Le jéudi 1-1 juillet 1935 à huit heure~·30 etjouis:suit 
vants~ H- sèra procédé au bornage contradictoire' dlun 
im'tneuble situé' à Anécho, km: 3 environ,:-'(cerCle 
d'Anécho)+ consistant en un terrain rur;:\L non bâti, en 

, forme de polygone irrégulier, 'à usage de culture, 
portant qne case d!habitatiorl indigène~ d'une c?nte~ 
flance de 25 hectares 47 ares 75 c~ntian~. et bo trié 
au nord par la voie~ferrée Lomé-Anécho, à l~est par 
terrain à James A. Bruce, au sud' par la ligne. passant 

, à "100 mètres du rivage de la mer, à rouest paf" terrain 
à Agbewounou et K.loutsé Gamakpa, dont rimmatri... 
culation il été demand6e pa,r le sieu r Kofi Forson dit 
« William Burgess' Forson )}I employé de commerce 
demeurant à Lomé! agissant en son nom et pour so,n 
compte personne) en qualité de propriétaire, suivant 
réquisition du 27 mars 1935, n" 967. 

Le samed.i 13 juillet 1935 il neuf heures du matin, il 
sera procédé au bornage contradictcired'un immeuhle 
situé à Lomé, quartier n" 6, (cercle de Lomé)1 consis
tant en un terrain urbain, non bâti, en forme de pol:y
gone irrégulier) d'une contenan'ce de 2 a. 80 centi~lres, 
et bOI'né au nord par terrntn à Joseph Amussu Gbog.bo. 
à l'est p:îr terrain à Robert Baeht (T. ~8), au sud par 
la route de Bè et terrain ft Henry Amenuvor et une 
rue non dénommée au dessus de la rue Vauban, dont 
l'immatriculation n été demandée par le receveur" des 
domtlines p. i. à Lomé, agissant au nom et pour le 
compte du territoire du Togo placé sous le mandat de 
la France~ suivant réquisition .du 5 avril 1935, n" 963. 

Le lundi 29 juiHet 1935 à huit heures, il ser:a procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé fi Lomé~ 
quartier nn 6, (cercle de Lomé)~ conslsti-lnt en un 
tcnnin urbain, non bâti, en farIne de quadrilatère 
irrégulier, d'une contenance de 6 ares 12 centiares~ 
et borné au nord par terr~ljn à Bneta l~obert, à l'est 
par terrain à Félicio de Souzn et J. K. Bosman, au sud 
par la rue d'Anécho, à l'ouest par tern\În à rrancîs 
Gadjekpo. dont l'immatriculation· a été demandée pH,r 
le sieur Annerd'ing Stéphen, com'mis des douanes à 
Lomé. agissant en qualité de mandataire du sieur 
Afatolou Joseph Kwawovi. employé de commerce 
demeurant à Abidjan (CÔte d'Ivoire) propriétaire, 
suivant réquisition du 2'mat 1935,. n" 969.• 

Le. vendredi 12 juillet 19~5 à seize heures. il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Anécho, quartier Adjido. (ce-rcle d)Anécho), 
consistant en un terrain rural, non bâti, en forme de 
quadrilatèl"c irrégulier, d'une contenance de 0 are 
50 centiares. et borné au nord-est par ten-ain à Banghé
lo.u B.lb<l, a u sud-est par la route Anécha-Grand-Popo. f 

au sud-ouest par le trhlngle formé par la jonction des
. 

routes Anécho-GranJ-Popo et Anécho-Zébé. au nord
allest p'lr la rout~ -{ '\0 ~,cho à Zébé, dont nmmatricu
Jation a été demandée par le sieur l<:apÎl,-:tH Dogbevi

' .SoJatonou. ,eJ'npI{)y(~ ,le 'COnllllel'Ce dcrn:':-l~,r~,nt à Ané-
~!15~.'. ag~~:;a,nt cn son nom personn~! t:!,n q~'::;J)té çie pro:' 

--prfétaire; ;;u)vant rèQuIs'ition du 2 mai ~93:),' n°, 970. ____ ,'.._.__ 

1 
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Le mardi 30 juillet 1935 à huit heures du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu
.blc situé à Lomé, Nyekonakpoc (cercle de Lomé J, 
consistant e~ un terrain urbain, bâti, en forme de 

· quadrilatère irrégulier, portant diverses cases indi
'gènes à usage d'habitation, d1unecontenance de 82 ares 
96 centiares., et horpé au nord par terrain à Agbahodé, 
à.l'est par terrain à Akli AUchel, au sud par un passage 
lé séparant du terrain au chef Jaco.b AdjaIlé, à j'ouest 
par ~errain à Djab~ku Charles Dovj~ dont l'lmmatri

· culatton a <~té demandée par la dame Christine Deto
lewonu Ke,towu Besu, revendeuse 11 Lomé, agissant 
tant en son nom personnel qu'au Dam des ayants-droit 
à la succession de feu Kctcwu Besu, suivant réqui
sition du· 4 mai 1935, n" 971

" Toutes~ personnes Înteressécs sont invitées à y as
· sistef ou à s'y fajr~ représenter par un mand~tajre 
nanti d'un pouvoir régulier, 

Le conservateur de la propriété foncière, 
. NATIVEL. 

Te.'•• publiés à litre d'informallon 

EiXrRAlrS du· décret sur les marques, honneurs. 
saluts, fêtes. ntltionales et visltes dans les forces 
navales' et à. bord de.~· bâtlments de /a marine 
militaire. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE' FRANÇAJSE; 

VU le décret"du 18 février 1928 sur ~es marques. honneurs, 
salUts, f&tes nationales et visites dans les forces naynles et à 
bord des bâtiments de la marine militaire, modifié les 19 juin, 
7 aol1t et 19 août 1929, 16 décembre" 1931, 15 avril et 13 
septenlbre 1933; 

Sur le rapp,ort du mini.~tre de la marine; 

DECRETE: 
A~tICLE PREMIER, - Le décret du 18 février t9~ sur 

les' marques'. bonn"eurs, saluts, fêtes nationales et 
~.isites. dans le"s forces navales et à bord des bâtiments 
de la marine militaire est modifié COmme suit : 

II. - Art. 56. _ Ajouter in fine le nouveau para
graphe '4 suivant: 

§ 4. ~ Aux eolonies, Jors d'une première visite of
ficielle et dans les limites des territoires qu'ils admi~ 
nistrent, les administrateurs des colonies, les adminis.
trateurs des services èivils de 11lndochirie re~êtus de 
leur uniforme reçoivent à bord "les honneurs attribués 
à l'officier de marine commandant d'un rang équi
valent au leur d"après réchelle d'assimilation suivante: 

Administrateur en chef des colonies et admini~~ 
trateur de 1r " classe des services civils de Illndochine : 
capitaine de frégate. 

Administrateur de 1"", 2* et de 3" classe des colonies 
et administrateur de 2· ou 3* classe des services civils 
de 1"lndochine: capitain.e de'corvette. 

"'-dministrateur-adjoint· de 1'" classe des colonies 
etadminÎstrateur-adjoint de 1'" classe des services civils 
'de l'Indochine: lieutenant de vaisseau. 

Administrateur-adjoint de 2" et de 3e classe des colo
nies, et administrateur-adjoint de 2~ et 3- classe des 
services civils de l'Indochine : ense~gne de vaisseau, 

Les officiers ou assimilés des troupes coloniales. 
remplissant des fonctions administratives sont traités 
c~l11me les officiers de marine du grade correspondant. 

XI. Art. 100, § 1"', alinéa d, - Remplacer cet 
alinéa par le suÎvant : 

d) Les' autres officiers-commandants doivent une 
visite auX fonctionnaires désignés ci-dessus. 

Aux contrôjeurs civils en Tu~isie et au Maroc. et, . 
dans les limites des territoires qu'ils administrent; aux 
administrateurs des coJonies. aux administrateurs des. 
ser~ices civils de l'Indochine dJun rang équivalent 
ou supérieur au leur, d'après les échellesd~ass.imilation 
fixées par l'article 56, paragraphes 3 et 4. 

Dans le cas où les fonctions d1admÎnistrateurs sont 
renlplies par les officiers ou assimilés des troupes. 
coloniales, les commandants doivent la première visite 
aUX officiers ou assim~lés·de leur grade ou dlun grade 
supérieur. 

ANNEXE V ,.
ECHELI.E D ASSIMILATIOr-i 

~____.M_A_R_I_N_E__________ I_____________A~F_FA__rR_ES__'_É_.T_R_A_N_·G__È.R.,E_S___________'__ 
COLONlE;~ 

1 
Ca~il aine de vaisseau . . . . . : Tunisie et Maroc, 
Chefde diviSion indépendante Consul général • :1 Contrôleur civil, 

cbef de circon~ 

Script. (Maroc) 

Commandant un bâtiment.' •. Conseiller d'am
bassade, ..... 

Capitaine de frégate SecrétaÎrede1 rc c1. Consul de 1re d. Contrôleur civil Administrateur en chef des colo
de dasse excep htes 
tionnelle . : ... - administrateur de 1ro classe de 

services· dvils de J'lndoehine. 

Capitaine de corvette ' '. Secrétaire de le d. Consul ~e 2c cl. Contrôleur civil Administrateur de 1re 2c et 3n classe 
de 1 rc classe. . . des eoloni~s. 

admÎnistrateur de 2;e et 3c classe 
dès services civils de l'Indochine.! 
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C MARINE 

Lieutenant de vaisseau 

Enseigne de vaisseau de 11'C cl. 

Enseigne de vaisseau de 2·! cl. 

;: 

Attaché d'amb~s-
sade .. . .. 

-

AFFAIRES ÉTI~ANGÈRES 

Secrétaire de 3e CI.l Consul de 3e cl. 

Consul suppléant 

Chancel ier .. 

Contrôleur civil 
de 2(' et 3e classe 

Contrôleur civil 
suppléant. 

-

COLONIES 

Administrateur adj9int de 1L'1l classe 
des colonies. 
administrateur adjoint de, 1l'e 
classe des services ciyils de l'Iodo 
chine. 

Administrateur adjoint. de 2c et 3e 

classe des colonies 
administrateur adjoint de 2c et 3 
classe des services civils de rIn
dochiue. 

~ 1 

ART.2.- Le M-inistre de la Marine est chargé df1"~xécution du présent décret. 

Par le Président de la République 

Le Ministre de la Marine, 
François PIETRI. 

AVIS AUX NAVIGATEURS 

Balisaqe du port de Kribi 
Les navigateurs fréquentant le port de Kribj sont 

informés que le nom Kribi, qui était inscrit sur la 
bouée rouge, se trouve porté sur la bouée noire. 

Balisage du Woun" 

Les navigateurs fréquentant le port de Douala son~ 
i'nformés que la bouée lumineuse n017, bouée amont 
du chênai en S, bouée rouge à éclats rouges a·été 
remplacée par une bouée rouge à feu fixe vert portée 
·6 milles. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

"L'Administration du Territoire déclare 

.décliner toutes respollsabilités à quelque titre 
qüe ce soit à raison "des textes insérés dans 
la partie non officielle. " 

AVIS 

-Le public est infor~mé qu'une maison avec diverses 
·(lépendances. située à Lomé, en bordure de la route de 
Palimé allant à la T. S. F. appartenant à la Société 
€n Liquidation BRElII.ER FACrOREY A. G. sera 
mise .en vente à l'amiable. 

Les personnes intéressées ou .qui auraient des droits 
. à f~irë valoi!,", sont Însta.mment priées d'en informer 
M. Georges POEZTSCH", mandataire du· liquidateur, 
demeurant à Lomé, où toutes les 'offres seront égale

.Pour tr~isième insertion. 

Le Notaire, 
H. PATRAULT.· 

._-~-_._~ ••_-----------------~--------

IMPRIMERIE DE L'ÉCOLE PROFESSIONNELLE M. c. LOMÉ - TOGO 

Fait à Paris, le 21 Mars 1935 


ALBERT LEBRUN 


ENTREPRISES 

E. BOUOUEREAU & O~ 

Bolte Postale 106 

DAkAR 

COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉE' 


" A la Tour Eiffel " 

JOYEROT& JACOT 


Ca.talogue général d'Horlogerie 
Bijouterie - Orfèvrerie, adressé . 

gratis et franco. 
Envois de choix sur demande à MM. les fonctioDnaires 

Facilités de paiement 

Repl. ~8entants sont demandés 

23. rue GambeUa - BESANÇON -:" France 

• 

http:BRElII.ER

